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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Septembre  Deux Mil Dix  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, 
M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, 
M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-
Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. ROUVEYRE Matthieu, M. SENE Malick, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU Jean à cpter de 11 h 45 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
Mme CARTRON Françoise à M. MAURRAS Franck jusqu'à 10 h 00 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme  FAYET Véronique à M. MANGON Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT à cpter de 11 h 45 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel 
M. PUJOL Patrick à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. CHARRIER Alain jusqu'à 10 h 00 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. TURON Jean-Pierre à M. SOUBABERE Pierre à cpter de 11 h 45 
Mme LACUEY Conchita à M. FREYGEFOND Ludovic à cpter de 11 h 45 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme FAORO Michèle à cpter de 11 h 30 

M. EGRON Jean-François à Mme FOURCADE Michèle à cpter de 11 h 45 
M. GARNIER Jean-Paul à M. DUART Patrick  à cpter de 10 h 15 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 15 
M. GUYOMARC'H Jean-Paul à M. JOUBERT Jacques à cpter de 11 h 20 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. DUCASSOU Dominique 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
Mme  SAINT-ORICE Nicole à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. SENE Malick à M. LAGOFUN Gérard à cpter de 12 h 08 
Mme  WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE ADMINISTRATION ET FONCIER 
Direction Pôle Administration et Foncier  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 septembre 2010 

 

N° 2010/0545  
 

 
 
 

 
 
Monsieur FELTESSE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
En sa séance du 9 juillet 2010, le Conseil de Communauté s'est prononcé favorablement 
sur : 
- l'adhésion de la Communauté Urbaine au SMIDDEST (Syndicat Mixte pour le 
Développement Durable de l'Estuaire de la Gironde) avec le versement d’une contribution, 
par délibération n°2010/0523,  
- l’adhésion à l’Association Territoires et Innovation Sociale, structure-support de la 
« Fabrique à Initiatives », et le versement d’une subvention, par délibérations n°2010/0541 
et 2010/0542, 
- l’attribution d'une subvention à l'INTA (Association Internationale du Développement 
Urbain) par délibération n°2010/0506, l’adhésion à cette association ayant été votée lors du 
Conseil du 25 juin 2010 par délibération 2010/0430, 
- la constitution d’un groupement de commandes pour les aménagements des espaces 
publics dans le cadre du projet urbain du centre ville de Blanquefort, par délibération 
n°2010/0474.  
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est 
votre avis, désigner les représentants communautaires au sein des instances de ces 
organismes : 
 
SMIDDEST : 
 
Pour mémoire, ce syndicat mixte a pour objet la coordination et la mise en œuvre de toute 
initiative ou action conjointe de ses membres relative à la qualité du cadre de vie, 
l’environnement, l’aménagement de l’espace, le tourisme, la culture ou le développement 
économique en lien avec l’estuaire de la Gironde. Il est engagé aux côtés de la CUB, du 
SYSDAU et de l’Etat, dans la production du référentiel Inondation Gironde. 
 
La composition du Comité Syndical est la suivante : 
- 3 délégués et 3 suppléants représentant  le Département de la Gironde 

 
Représentation de la Communauté Urbaine de Bordeaux  au sein de divers 
organismes (SMIDDEST, Association Territoires et In novation Sociale - La 

"Fabrique à Initiatives", Association INTA, groupem ent de commandes pour les 
aménagements des espaces publics dans le cadre du p rojet urbain du centre 

ville de Blanquefort) - Désignations   
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- 3 délégués et 3 suppléants représentant  le Département de la Charente-Maritime  
- 1 délégué et un suppléant représentant la Région Aquitaine 
- 1 délégué et un suppléant représentant la Région Poitou-Charentes 
Auxquels s’ajoutent les Présidents de chacune de ces collectivités membres ou les 
représentants qu’ils ont désignés pour la durée de leur mandat. 
 
La Cub étant concernée par les problématiques environnementales et la valorisation 
touristique de la Garonne, il a été décidé, suite à la validation du Comité Syndical du 
SMIDDEST du 11 juin dernier, que la représentation communautaire serait pour l’année 
2010 la suivante : 
- Le Président ou son représentant qu’il désignera, 
- 1 délégué et 1 suppléant. 
Soit 2 membres siégeant. 
Pour les années suivantes et sous réserve d’un avis favorable des membres du 
SMIDDEST, il sera proposé que la représentation de la Cub passe à 4 membres. 
 
Il vous est donc demandé de bien vouloir désigner 1 délégué et 1 suppléant. 
 
Association Territoires et Innovation Sociale – La «Fabrique à Initiatives» : 
 
Cette association constitue la structure-support de la « Fabrique à Initiatives », dispositif 
innovant pour la création d’entreprises dans le champ de l’économie sociale et solidaire sur 
le territoire communautaire. Son but est d’accompagner l’émergence de projets répondant 
aux besoins du territoire en lien avec les acteurs de la Cub : collectivités locales, 
entreprises, acteurs économiques… 
 
Il vous est demandé de bien vouloir désigner un représentant titulaire et un suppléant. 
 
INTA : 
 
Il s’agit d’une association internationale (2500 membres d’une soixantaine de pays), dont la 
mission principale consiste à proposer à ses membres une expertise dans le but de définir 
l’utilisation la plus appropriée de l’espace urbain, à identifier les potentialités de 
développement et à favoriser les relations entre secteurs publics et privés dans les 
programmes urbains de rénovation, revitalisation ou développement. 
 
Il vous est demandé de bien vouloir désigner 1 représentant. 
 
Groupement de commandes pour les aménagements des espaces publics dans le cadre du 
projet urbain du centre ville de Blanquefort : 
 
Ce groupement de commandes constitué entre la Communauté Urbaine de Bordeaux et la 
Ville de Blanquefort, permet de disposer d’un maître d’œuvre unique responsable de la 
conception et de la réalisation des équipements publics sous maîtrise d’ouvrage 
communautaire et communale. La Communauté Urbaine en est le coordonnateur. 
 
Le représentant du coordonnateur présidera d’une part la commission d’appel d’offres 
ad’hoc constituée pour l’attribution des marchés sauf celui de maîtrise d’œuvre, et d’autre 
part le jury constitué pour l’accord cadre de maîtrise d’œuvre urbaine. 
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Il vous est demandé de bien vouloir désigner un représentant au sein de ce groupement de 
commandes ainsi que son suppléant, parmi les membres de la commission d’appel d’offres 
de la Communauté Urbaine de Bordeaux comme le prévoit la convention constitutive du 
groupement de commandes annexée à la délibération n° 2010/0474 du 9 juillet 2010, dans 
ses articles 2-3 et 2-4.  
 
A l’issue des opérations de vote, ont été désignés : 
 
Pour le SMIDDEST : 
 
Comité Syndical: 
 
1 délégué titulaire : 
Monsieur Maurice PIERRE 
 
1 suppléant : 
Monsieur Patrick PUJOL 
 
Pour l’Association Territoires et Innovation Sociale - La «Fabrique à Initiatives»: 
 
1 représentant titulaire : 
Monsieur Franck MAURRAS 
 
1 suppléant : 
Monsieur Yohan DAVID 
 
Pour l’INTA : 
 
1 représentant : 
Madame Christine BOST 
 
Pour le groupement de commandes pour les aménagements des espaces publics dans le 
cadre du projet urbain du centre ville de Blanquefort : 
 
1 représentant titulaire : 
Monsieur Bernard LABISTE 
 
1 suppléant : 
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC’H  
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées. Désignations effectuées. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 septembre 2010, 
 

Pour expédition conforme, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. VINCENT FELTESSE REÇU EN PRÉFECTURE LE  

6 OCTOBRE 2010 
 

PUBLIÉ LE : 6 OCTOBRE 2010 
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